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l. Dans sa résolution 1981/39 du 8 mai 1981, le Conseil éconorrigue et social a 
recommandé à l'Assemblée e;énérale d'adopter un nrojet de résolution tenC::.a,nt à 
transformer le Fonds des Nations Unies pour le Chili en un f'cnC:s de crntrihutionc 
volontaires des Nations Unies pour les victimes o.e la torture o 

2 o Au paragraphe 2 de la résolution 1981/39; le Conseil a demandé au Secr.§to.ire 
e;énéral de soumettre i'i l'Assemblée rrênérale) à sa trente--sixième session, des 
propositions spécifiques concernant les arrangenents à prendre pour la restion C:m 
Fonds conformément aux principes énoncés à l;alinéa a) du paragraphe l du pro~et 
de résolution dont 1 'adoption est recomroanclée à 1 'Assemblée générale, 

30 Les propositions du Secrétaire général concernant cette question figurent en 
annexe au présent document" 
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ANNEXE 

~rr~p.gements c~p.c_e_!pant la gestion __ <'!-_1!_ For!_ds Cj._e_ 
contributions volontaires des Nations Unies 

pour les victimes de la torture 

1. Le Fonds de contributions volontaires des Nations Unies pour les victiFles de 
la torture sera géré conformément au Règlement financier de l 1 0rganisation des 
Nations Unies et aux procédures et principes administratifs exposés dans la 
circulaire du Secrétaire général relative à la constitution et à la gestion des 
fonds d'affectation spéciale. Ce sont, en substance, les arransements ci-après 
qui s 1 appliqueront à la gestion du Fonds. 

A. APPELS DE FONDS, ACCUSES DE RECEPTION DES 
Al'FTONCES DE CONTRIBUTIOHS ET ENCAISSE:MENTS 
DES CONTRIBUTIONS 

2. Le Secrétaire général adjoint à 1 'ad.ministration, aux finances et à la p;estion, 
en consultation avec le Secrétaire général adjoint aux affaires politiques et aux 
affaires de l'Assemblée générale et le Directeur de la Division des droits de 
l 1 homme et sur l'avis du Conseil d'administration du Fonds, arrêtera les procédures 
à suivre en ce qui concerne les appels de contributions volontaires au Fonds. 

3. Tout donateur désireux de verser une contribution volontaire au Ponds 
présentera par écrit une proposition au Secrétaire général·. dans ladite l)ropo-
sition devront figurer tous les renseignements pertinents, y compris le montant 
de la contribution proposée, la monnaie du règlement et l 1 échelonnement des 
paiements. 

4. La proposition, accompa~née notamment des observations du Secrétaire p;énéral 
adjoint aux affaires politiques et aux affaires de lrAssemblée générale et du 
Directeur de la Division des droits de l'homme, sera transmise au Secrétaire 
général adjoint à 1 1administration 0 aux finances et à la gestion qui déterminera 
si le don envisagé peut être accepté conformément au Règlement financier et aux 
rèsles de gestion financière de l 10rganisation des Nations Unies, et notamment 
s'il risque d'avoir des incidences financières supplémentaires, directes ou 
indirectes, pour 1 1 Or{Sanisation. Avant d 1 accepter tout c3.on corrrportant des inci-
dences, le Secrétaire adjoint à l'administration, aux finances et à la gestion 
sollicitera et devra obtenir l~approbation de l'Assemblée p;énérale. 

5. Le Secrétaire général adjoint à 1; administration., aux finances et à la p;estion 
accusera réception de toutes les annonces de contributions et décidera du ou des 
comptes bancaires auxquels il y aura lieu de déposer les contributions au Fonds 
il lui appartiendra de recueillir les contributions et de suivre le rè~lement des 
contributions annoncées. 

/ ... 
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60 Le Secrétaire général adjoint à l'administration, aux finances et à la ,'!estion 
pourra accepter des contributions versées en toute monnaie quiil juge ~ouvoir être 
utilisée par le Fonds ou être aisément convertible en des monnaie::, utilisableso 

Bo FONCTIONNEMENT ET COFTROLE 

'T· Le Secrétaire général adjoint à l'administration, aux finances et à la gestion 
fera en sorte que le fonctionnement et les opérations de contrôle du Fonds soient 
conformes aux dispositions du Règlement financier et des règles de gestion 
financière de l;Organisation des Nations Unies· il pourra confier la responsabilité 
du fonctionnement et de l'administration du Fonds aux chefs de département ou de 
service désignés par le Secrétaire général pour exécuter des activités financées à 
l'aide de crédits prélevés sur le Fonds seuls les fonctionnaires ainsi désignés 
seront habilités à autoriser l'exécution d 1activités précises à financer à l'aide 
de crédits prélevés sur le Fondso 

8o Pour ce qui est des activités exécutées par l'Organisation des Fations Unies, 
les demandes d'allocations de crédits seront présentées au Secrétaire général 
adjoint à l'administration? aux finances et à la P,estion par le Directeur de la 
Division des droits de l'homme en même temps que tous les renseignements complé-
mentaires que pourra demander le Secrétaire P,énéral adjoint à l 1aQministration, 
aux finances et à la gestiono Une fois examinées les demandes de crédits? des 
allocations en vue de l'utilisation des fonds reçus sero~t faites par le Directeur 
de la Division du budget, et le Secrétaire général adjoint à l'administration" aux 
finances et à. la gestion dési,q;nera des agents ordonnateurs pour le Fonds confor-
mément aux procédures établieso 

9o Il appartiendra au Secrétaire général adjoint à l 1 administration, aux finances 
et à la gestion de faire rapport sur toutes les opérations financières concernant 
le Fondso Il publiera des états trimestriels indiquant l'actif, le passif et le 
solde inutilisé des fonds, ainsi que les recettes et les dépenseso 

10, La vérification des comptes du Fonds sera faite à la fois par le Service de 
vérification intérieure des comptes et par le Comité des comMissaires aux comptes, 
conformément au Règlement financier et aux règles de gestion financière de 
l'Organisation des Nations Unieso 

Co RAPPORT 

11. Le rapport annuel indiquant les fonds disponibles> les annonces êle contri-
butions et les versements reçus) ainsi que les dépenses effectuées par prélèvements 
sur le Fonds, sera établi par le Secrétaire général adjoint à l'administration, 
auz: finances et à la gestion à l'intention de l'Assemblée générale et, le cas 
échéant. de la Commission des droits de 1 'horn.me o 




